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1 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1.1 DESIGNATION DU BATIMENT 

Adresse : Bâtiment Tribunal administratif de Dijon  

22 rue d'ASSAS  

21016  DIJON CEDEX  

Bâtiment :  

 

Nature du bâtiment : Bâtiment Tribunal administratif 
de Dijon   

Cat. du bâtiment :  

 

 

Référence Cadastrale : Non communiqué  

Date du Permis de Construire :  

  

  

 

1.2  DÉSIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE DÉSIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Nom : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON  

Adresse : 22 Rue d'ASSAS  

21016 DIJON CEDEX  

Qualité :  

 

Nom :       TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON  

Adresse : 22 Rue d'ASSAS  

 21016 DIJON CEDEX  

    

1.3 EXÉCUTION DE LA MISSION 

Rapport N° : 26966 DIJON TRIBUNAL ADMI  
 
Repérage réalisé par : ROUHETTE Etienne  
N° certificat de qualification : CPDI5390 Version 001  
Date d’obtention : 03/10/2019  
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 
 ICERT 
  
 
Date de la commande : 28/07/2021  
Accompagnateur : Monsieur GAVIGNET  
 

Laboratoire d’Analyses :  SYNLAB Analytics & 
Services B.V.  

Adresse laboratoire : 99-101 avenue Louis Roche 
92230 GENNEVILLIERS  

Numéro d’accréditation : L028  

  

 
Organisme d’assurance 
professionnelle :  

 
AXA FRANCE IARD  

Adresse assurance : 313 Terrasse de l'ARCHE 
92727 NANTERRE CEDEX  

N° de contrat 
d’assurance : 

5271124804  

Date de validité : 31/12/2021  

  
 

1.4 SIGNATURE DE L’OPERATEUR DE REPERAGE DATE D’ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT 

Nom du diagnostiqueur : ROUHETTE Etienne  
AGENCE DE DIJON 4 rue Louis de Broglie Parc Technologique  
BP 37004 21070 DIJON CEDEX  

 
Signature de l’opérateur 

Lieu et date d’établissement du rapport   
 
Fait à DIJON CEDEX le 28/07/2021  
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2 CONCLUSION(S) DU RAPPORT 

 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de 
l'amiante.  
 
Liste des locaux non visités : 
Aucun 
 
Liste des éléments non inspectés : 
Aucun 
 
 

3 RESULTATS DU REPERAGE 

 
Dans le cadre de cette mission, l’intervenant Apave a examiné uniquement les composants et les locaux ou les 
volumes auxquels il a pu accéder dans des conditions normales de sécurité. 
 
 
 
 

3.2 Matériaux et produits de la liste B / Eléments extérieurs contenant de l’amiante 

3.2.1 Matériaux et produits nécessitant une évaluation périodique (EP) 

Aucun 
 

3.2.2 Matériaux et produits nécessitant une action corrective de premier niveau (AC1) 

Aucun 
 

3.2.3 Matériaux et produits nécessitant une action corrective de second niveau (AC2) 

Aucun 

 

3.3 Matériaux ou produits de la liste B / Eléments extérieurs ne contenant pas d'amiante 

Néant 
 

4 PRECONISATIONS 

 
Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et tenu à 
la disposition : 
-  des occupants de l’immeuble, des employeurs, des représentants du personnel et des médecins du travail si 

l’immeuble comporte des locaux de travail 
et communiqué : 
-  aux opérateurs de repérage amiante pour les  diagnostics avant démolition totale ou partielle.  
- toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti 
-  aux personnes mentionnées à l’article 1334-29-5, paragraphe 2, 2

ème
 alinéa.   

 
Toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les 
recouvrant ou les protégeant, doit être avertie de la présence d’amiante. 
 
L’opération de repérage devra être étendue aux locaux fermés ou non visités et aux éléments non inspectés s’ils 
existent 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux 
et produits contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. Elles comprennent notamment 
l’obligation d’élaborer une analyse de risque et un mode opératoire pour éviter toute action pouvant libérer des 
fibres dans l’air (ponçage, frottement, perçage, découpage…).  
 

Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de 
l’amiante et à une entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et 
les  travaux de démolition conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, 
des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  des directives de l’inspection du travail.  
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5 COMMENTAIRES RELATIFS A LA PRESTATION 

5.1 OBJECTIF 

 
La prestation a pour objectif de réaliser le repérage complémentaire des matériaux de la liste B / éléments 
extérieurs que le propriétaire doit effectuer : 

- pour la réalisation de l’état mentionnant la présence ou l’absence de produits contenant de l’amiante mentionné 
à l’article R. 1334-29-9 du décret 2011-629 du 03 juin 2011, lors d’une prochaine vente 

- en cas de présence de matériaux ou produits de la liste A en même temps que la prochaine évaluation de leur 
état de conservation 

- avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de matériaux ou 
produits de la liste B 

- au plus tard le 3 février 2021 
 
 

5.2 REFERENCES REGLEMENTAIRES  

 
Décret n° 2010 – 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de 
l’habitation, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et 
modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu 
du rapport de repérage. 
Arrêté du 8 novembre 2019 relatif aux compétences des personnes physiques opérateurs de repérage, 
d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen 
visuel après travaux, dans les immeubles bâtis. 
Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des 
organismes de formation et d'accréditation des organismes de certification. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique) 
 

5.3 CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

 
Date(s) de l’intervention : 28/07/2021  
Moyens mis à disposition de l’opérateur : Néant  
Documents remis : Néant  
Commentaire : Néant  
Conditions du repérage : Le présent document concerne des matériaux ou produits visibles et accessibles 
conformément au code de la santé publique. Il n’exclut pas la présence d’amiante dans d’autres parties 
d’ouvrage pour lesquelles un repérage complémentaire doit être réalisé en cas de travaux ou de 
démolition. Par conséquent, le présent rapport ne peut être considéré comme attestant de l’absence 
d’amiante dans l’ensemble du bâtiment objet du repérage. 
 

6 PROGRAMME ET PERIMETRE DE LA MISSION 

 
Notre inventaire porte exclusivement sur les éléments extérieurs définis à la liste B de l’annexe 13-9 du 
Code de la Santé publique. 
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Liste des locaux (visités / non visités) : 
 

Etage 
Local / partie 
d’immeuble 

Visitée Justification 

Sous 
sol 

Chaufferie OUI  

Tous 
niveaux 

ensemble des locaux OUI  

Tous 
niveaux 

en extérieur OUI  

 

7 RAPPORT(S) ANTERIEUR(S) 

 
Rapports précédents : 
 

Date Référence Société Objet Conclusions 

14/03/200
5 

CB487/050
314/0623 

BUREAU 
VERITAS 

Dossier Technique 
Amiante 

1 conduit carré peint en bon état dans la chaufferie 
du sous sol déposé lors de notre visite 
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ANNEXE 1   CROQUIS 
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ANNEXE 2   ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS 

 
 

ANNEXE 3  PROCES VERBAUX D’ANALYSES 
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ANNEXE 4  ATTESTATION DE COMPETENCE 
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ANNEXE 5  ATTESTATION d’ASSURANCE 
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